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(54)  Accouplement  rapide  pour  la  fixation  d'un  outil  à  une  excavatr ice 

(57)  Perfectionnements  aux  dispositifs,  pour  fixer  un 
outil  à  l'extrémité  du  bras  d'une  pelle  hydraulique  ou  ana- 
logue,  du  genre  de  ceux  comportant  une  attache  rapide 
constituée  par  un  organe  d'accrochage  articulé  sur  l'ex- 
trémité  du  bras  et  comportant  un  berceau  susceptible  de 
saisir  un  arbre,  ou  des  tourillons,  rendu  solidaire  de 
l'outil,  caractérisés  en  ce  que  l'organe  d'accrochage  (3) 
présente  une  butée  (12)  susceptible  de  coopérer  avec 
une  butée  (13),  portée  par  l'outil  (2)  l'orsque  l'organe 
d'accrochage  est  verrouillé  sur  ledit  outil  de  façon  à  s'op- 
poser  à  ce  que  ledit  arbre,  ou  les  tourillons  (11),  tende  à 
sortir  de  son  berceau  (4). 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  des  perfection- 
nements  aux  dispositifs  pour  fixer  un  outil  à  l'extrémité 
du  bras  d'une  pelle  hydraulique  ou  analogue.  s 

Actuellement,  la  fixation  d'un  outil,  tel  qu'un  godet 
ou  un  marteau-piqueur,  s'effectue  par  l'entremise  d'un 
dispositif  dénommé  "attache  rapide".  Un  tel  dispositif 
permet  de  fixer  automatiquement  l'outil  sans  que  le  con- 
ducteur  de  l'engin  quitte  sa  cabine  de  commande.  10 

D'une  façon  générale,  une  attache  rapide  comporte 
deux  parties,  une  première  partie,  ou  organe  d'accrocha- 
ge,  qui  est  portée  par  l'extrémité  du  bras  et  une  seconde 
partie  qui  est  rendue  solidaire  de  l'outil. 

La  seconde  partie  est  principalement  constituée  par  15 
un  arbre,  ou  par  deux  tourillons,  fixe  par  rapport  à  l'outil. 
La  première  partie,  qui  est  articulée  à  l'extrémité  du  bras, 
présente,  dans  sa  forme  la  plus  simple,  un  crochet  for- 
mant  un  berceau  semi-cylindrique  susceptible  d'être  en- 
gagé  sur  l'arbre  de  l'outil  lorsque  ce  dernier  repose  sur  20 
le  sol.  Par  des  rotations  judicieuses  tant  du  bras  de  l'en- 
gin  que  de  l'organe  d'accrochage  par  rapport  audit  bras, 
il  est  ensuite  possible  de  verrouiller  automatiquement 
l'outil  par  rapport  audit  bras.  Les  manoeuvres  à  effectuer 
pour  assurer  le  verrouillage  dépendent  des  moyens  mis  25 
en  oeuvre  pour  réaliser  l'attache  rapide. 

Il  ressort  des  explications  ci-dessus  que  le  contact 
de  l'arbre  de  l'outil  avec  l'organe  d'accrochage  s'effec- 
tue,  en  fait,  par  l'entremise  d'un  palier  ouvert.  Cette  dis- 
position  ne  pose  pas  de  problème  si  les  efforts  auxquels  30 
est  soumis  l'outil  durant  le  travail  tendent  à  plaquer  l'ar- 
bre  dans  le  palier. 

L'expérience  a  montré  toutefois  que  pour  certains 
outils,  tels  que  des  marteaux-piqueurs,  l'effort  maximal 
a  une  direction  telle  que  seule  une  partie  de  la  surface  35 
du  berceau  est  en  contact  avec  l'arbre  de  l'outil.  Lorsque 
les  efforts  sont  alternés  il  se  produit  un  phénomène  de 
matage  entre  les  surfaces  en  contact  et  les  jeux  qui  en 
résultent  détruisent  rapidement  l'attache  rapide. 

La  présente  invention,  qui  remédie  à  cet  inconvé-  40 
nient,  est  remarquable  en  ce  que  l'organe  d'accrochage 
présente  une  butée  susceptible  de  coopérer,  lorsque 
l'outil  est  verrouillé,  avec  une  butée  portée  par  l'outil  de 
façon  à  s'opposer  à  ce  que  l'arbre  de  l'outil  tende  à  sortir 
de  son  berceau.  45 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  par  la 
description  qui  va  suivre  faite  en  se  référant  aux  dessins 
annexés,  à  titre  d'exemple  indicatif  seulement,  sur 
lesquels  : 

50 
la  figure  1  est  une  vue  partielle,  en  élévation,  mon- 
trant  l'accrochage  d'un  outil  à  l'extrémité  du  bras 
d'un  chargeur  à  l'aide  d'une  attache  rapide  compor- 
tant  le  dispositif  de  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue,  analogue  à  celle  1  ,  montrant  55 
l'outil  verrouillé; 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  mon- 
trant  une  variante  de  réalisation; 
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la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  mon- 
trant  l'outil  en  position  verrouillée; 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  effectuée  selon  la 
ligne  V-V  de  la  figure  4  montrant  une  variante  de  réa- 
lisation,  cette  vue  est  partielle  et  effectuée  à  plus 
grande  échelle. 

Dans  la  description  qui  va  suivre,  il  y  a  lieu  de  noter 
que  l'invention  est  appliquée  à  une  attache  rapide  du 
genre  de  celle  décrite  dans  le  brevet  européen 
N°438931.  De  ce  fait,  les  caractéristiques  qui  ne  sont 
pas  utiles  à  la  compréhension  de  la  présente  invention 
n'ont  pas  été  décrites  ni  représentées. 

En  se  reportant  aux  dessins  et  selon  un  mode  de 
réalisation,  on  voit  que  1  est  l'extrémité  du  bras  usuel 
d'un  chargeur  sur  laquelle  il  convient  de  fixer  un  outil  2. 
Dans  l'exemple  représenté,  l'outil  2  est  un  mar- 
teau-piqueur,  c'est-à-dire  un  outil  qui  est  soumis  à  des 
efforts  alternés. 

De  la  façon  connue,  l'organe  d'accrochage  3  est  réa- 
lisé  au  moyen  de  deux  crochets  4  identiques,  formant 
berceaux,  réunis  par,  au  moins,  une  traverse  5.  Chaque 
crochet  est  situé  sur  la  petite  branche  d'une  pièce  6  en 
forme  d'L. 

L'organe  d'accrochage  3  est  articulé  à  l'extrémité  du 
bras  1  par  l'entremise  d'un  arbre  7  et  peut  pivoter  autour 
de  l'axe  dudit  arbre  par  l'entremise  de  biellettes  8  et  9 
soumises  à  l'action  d'un  vérin  dont  la  tige  de  piston  ap- 
paraît  en  10  sur  les  dessins. 

De  la  façon  connue,  l'outil  2  présente  un  arbre  sus- 
ceptible  d'être  saisi  par  le  berceau  formé  par  les  crochets 
4.  L'arbre  précité  peut  être  limité  à  deux  tourillons  laté- 
raux  1  1  . 

La  figure  1  montre  l'outil  accroché  sous  le  bras  1  .  En 
déplaçant  la  tige  10  selon  la  flèche  F1  on  fait  pivoter  l'or- 
gane  d'accrochage  3  dans  le  même  sens  jusqu'à  ce  que 
ce  dernier  se  verrouille  automatiquement  à  la  partie  su- 
périeure  de  l'outil  (position  montrée  sur  la  figure  2).  Les 
moyens  permettant  de  réaliser  ce  verrouillage  n'ont  pas 
été  représentés  mais  sont  décrits  dans  le  brevet  euro- 
péen  N°  438931  précité. 

Si  on  considère  la  figure  2,  on  constate  que  le  con- 
tact  entre  les  tourillons  11  et  les  demi-paliers  constitués 
par  les  crochets  4  est  très  réduit  et  qu'un  effort  s'exer- 
çant,  de  façon  répétée,  selon  la  flèche  F2,  parallèle  à 
l'axe  XX-,  de  la  pointe  P  de  l'outil,  aura  pour  effet  de  réa- 
liser  le  matage  des  surfaces  en  contact  et  d'entraîner  la 
destruction  de  l'attache  rapide. 

Selon  l'invention,  l'organe  d'accrochage  présente 
une  butée  12  susceptible  de  coopérer,  lorsque  l'outil  est 
verrouillé,  avec  une  butée  13  prévue  sur  l'outil. 

La  butée  1  2  présente  une  surface  de  contact  1  4  con- 
cave  et  la  butée  13  présente  une  surface  de  contact  15 
convexe,  la  butée  12  étant  fixe  par  rapport  à  l'organe  3 
et  celle  1  3  étant  fixe  par  rapport  à  l'outil  2. 

Les  deux  surfaces  14  et  15  se  déplacent  sur  un  cy- 
lindre  fictif  dont  l'axe  est  confondu  avec  celui  des  tou- 
rillons  11.  En  toute  rigueur  et  pour  des  raisons  mécani- 
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ques,  les  surfaces  14  et  15  évoluent  sur  deux  cylindres 
fictifs  distincts,  la  différence  de  rayons  entre  les  deux  cy- 
lindres  résultant  du  jeu  mécanique  nécessaire  entre  les 
deux  surfaces.  Il  est  souhaitable  que  ce  jeu  soit  aussi 
réduit  que  possible. 

Lors  de  la  saisie  de  l'outil,  les  deux  butées  occupent 
les  positions  montrées  sur  la  figure  1  ,  il  est  à  noter  que, 
dans  cette  position,  la  butée  1  2  est  "escamotée"  par  rap- 
port  au  berceau  semi-cylindrique  formé  par  les  crochets 
4  et  qu'elle  ne  peut  pas  s'opposer  à  la  pénétration  des 
tourillons  dans  ledit  berceau. 

Lors  du  pivotement  de  l'organe  d'accrochage  3,  la 
butée  12  pivote  dans  le  même  sens  et  vient  se  position- 
ner,  à  la  fin  du  verrouillage,  au-dessus  de  la  butée  13. 
Dans  cette  dernière  position,  les  efforts  auxquels  est 
soumis  l'outil  (ceux  s'exerçant  selon  la  flèche  F2)  sont 
transmis  à  l'organe  d'accrochage  par  la  butée  1  3  qui  coo- 
père  avec  celle  1  2  et  non  par  les  tourillons  1  1  .  Les  efforts 
qui  s'exercent  en  sens  inverse  sont  encaissés  par  le  ber- 
ceau  semi-cylindrique  formé  par  les  crochets  4. 

Les  butées  1  2  et  1  3  sont  situées  dans  des  plans  dis- 
tincts  de  ceux  contenant  les  crochets.  De  préférence,  la 
butée  13  est  disposée  entre  les  tourillons  11  et  celle  12 
est  rendue  solidaire  de  la  traverse  5. 

Bien  que,  dans  le  mode  de  réalisation  décrit  en  re- 
gard  des  figures  1  et  2,  le  contact  entre  les  deux  butées 
s'étende  sur  une  longueur  d'arc  inférieure  à  180°,  rien 
n'empêche  que  ce  contact  s'étende  sur  une  longueur 
d'arc  voisine  de  1  80°  par  un  dimensionnement  judicieux 
de  l'attache  rapide,  dimensionnement  qui  est  à  la  portée 
de  l'homme  de  l'art. 

Si,  dans  le  cas  de  l'outil  des  figures  1  et  2,  le  contact 
entre  les  crochets  et  les  tourillons  1  1  s'effectue  selon  une 
surface  qui  est  suffisamment  importante,  l'expérience  a 
montré  que  ce  n'était  pas  le  cas  pour  d'autres  outils. 

La  présente  invention  permet  de  remédier  à  cet  in- 
convénient,  comme  cela  va  ressortir  de  la  description 
ci-dessous  faite  en  regard  des  figures  3  et  4. 

Les  organes  communs  aux  cinq  figures  seront  af- 
fectés  des  mêmes  références. 

La  figure  3  montre  l'accrochage  d'un  godet  16  à 
l'aide  d'un  organe  d'acccrochage  3.  A  cet  effet,  le  godet 
16  comporte  un  arbre  17,  fixe  par  rapport  audit  godet. 

Selon  l'invention,  l'arbre  1  7  présente  deux  butées  1  8 
et  19,  diamétralement  opposées,  susceptibles  de  coo- 
pérer,  lorsque  le  godet  est  verrouillé,  avec  deux  butées 
20  et  21  portées  par  l'organe  d'accrochage  3. 

Les  butées  présentent  des  surfaces  de  contact  22 
et  23  analogues  à  celles  14  et  15. 

Dans  l'exemple  des  figures  3  et  4,  les  butées  20  et 
21  sont  disposées  vers  l'extérieur  par  rapport  à  l'axe  de 
l'arbre  1  7,  mais  cette  disposition  peut  être  inversée  com- 
me  cela  ressort  de  la  figure  5. 

En  se  reportant  à  la  figure  5,  on  voit  que  l'arbre  17 
présente  deux  butées  24  et  25  susceptibles,  lorsque 
l'outil  est  verrouillé,  de  coopérer  avec  deux  butées  26  et 
27  portées  par  l'organe  3. 

Revendications 

1  .  Perfectionnements  aux  dispositifs,  pour  fixer  un  outil 
à  l'extrémité  du  bras  d'une  pelle  hydraulique  ou  ana- 

5  logue,  du  genre  de  ceux  comportant  une  attache 
rapide  constituée  par  un  organe  d'accrochage  arti- 
culé  sur  l'extrémité  du  bras  et  comportant  un  ber- 
ceau  susceptible  de  saisir  un  arbre,  ou  des  tou- 
rillons,  rendu  solidaire  de  l'outil,  caractérisés  en  ce 

10  que  l'organe  d'accrochage  (3)  présente  une  butée 
(12)  susceptible  de  coopérer  avec  une  butée  (13), 
portée  par  l'outil  (2),  l'orsque  l'organe  d'accrochage 
est  verrouillé  sur  ledit  outil  de  façon  à  s'opposer  à 
ce  que  ledit  arbre,  ou  les  tourillons  (11),  tende  à  sortir 

15  de  son  berceau  (4). 

2.  Perfectionnements  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisés  en  ce  que  la  butée  (12)  est  fixe  par  rapport 
à  l'organe  (3)  et  que  celle  (1  3)  est  fixe  par  rapport  à 

20  l'outil  (2). 

3.  Perfectionnements  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisés  en  ce  que  la 
butée  (1  2)  présente  une  surface  de  contact  (14)  con- 

25  cave  et  en  ce  que  la  butée  (1  3)  présente  une  surface 
de  contact  (1  5)  convexe,  chaque  surface  étant  cons- 
tituée  par  une  portion  de  la  surface  d'un  cylindre 
dont  l'axe  est  confondu  avec  celui  de  l'arbre  de 
l'outil,  ou  des  tourillons  (11). 

30 
4.  Perfectionnements  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  3,  caractérisés  en  ce  que  l'arbre 
(1  7)  de  l'outil  présente  deux  butées  (1  8-1  9  ou  24-25) 
susceptibles,  lorsque  l'outil  est  en  position  ver- 

35  rouillée,  de  coopérer  avec  deux  butées  (20-21  ou 
26-27)  portées  par  l'organe  d'accrochage  (3). 

5.  Perfectionnements  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisés  en  ce  que  les  butées  portées  par  l'arbre  (17) 

40  d'une  part,  et  celles  portées  par  l'organe  d'accro- 
chage  (3)  d'autre  part,  sont  diamétralement  oppo- 
sées. 

45 
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